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Relevé de décisions Comité Directeur Fédéral 
16 et 17 octobre 2021 à Lyon 

 

Présents : 

- Sylvie BONNIER, Françoise BORDEREAU, Charlie CAMPO, Brigitte CHAIBI, Jean-

Claude CHOSSON, Laurent FERLAY, Rodolphe GIRARD, Gérard GUEROULT, Gérard 

KUSTER, William MIDON, Prescillia MORAN, Kay-Joua MOUA, Ghislaine PAVIOT, 

Henryvonne PERNOT, Hélène PIGNATARO, Françoise RINGUEDET, Régine 

ROLLAND, Véronique TASSY, Dominique TRAVAILLEUR 

Présent en visio : Dinh-Chuyen VU 

Invité : Yannick MEUNIER, Directeur Général 

 

La Présidente souhaite la bienvenue à l’assemblée et ouvre la séance à 14h, en soulignant 

la reprise en cours qui semble plutôt en bonne voie si l’on considère le nombre de clubs 

réaffiliés. 

1) Administratif  

 

a) Lieu du Congrès 2022 

Le site de Poitiers (Siège du Crédit Agricole) est disponible pour un coût modique (240€ le 

week-end au tarif sociétaire). Celui-ci présente des avantages (parking, restauration). 

Déroulement envisagé : le samedi seulement, de 10h à 19h 

Codir de 8h30 à 12h30 le dimanche sur le site. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité le lieu du Congrès 2022 à Poitiers, avec 20 voix 

POUR. 

Le formulaire d’inscription sera transmis à l’ensemble des clubs, avec recensement des 

thématiques que ceux-ci souhaiteraient voir aborder. 

L’appel à candidature pour l’organisation du congrès 2023 sera lancé dès septembre 2022. 

b) RI à adapter au logiciel Exalto + proposition du groupe de travail 

Le groupe de travail constItué de Brigitte CHAIBI, Françoise RINGUEDET, Françoise 

BORDEREAU et Gérard GUEROULT a utilisé un document commun pour élaborer un projet 

de rédaction.  

Le Comité Directeur valide à l’unanimité la date du 15 octobre come date limite 

d’affiliation et de mutation, avec 20 voix POUR, à compter de la prochaine saison sportive.  

2) Point sur les finances 

a) Suivi du budget 
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L’équilibre de celui-ci reste soumis à la très forte influence de la faiblesse des recettes 

(actuellement -250 K€ au niveau des licences). L’encaissement du premier prélèvement 

mensuel est attendu. Les actions des commissions sont en cours de réalisation. 

b) Audit Ministère. Règlement financier à adopter 

L’audit du Ministère ne souligne aucune incohérence dans nos affectations. Il est 

toutefois nécessaire de rédiger nos procédures internes, de répartir l’affectation de la 

masse salariale sur les actions, et de se doter d’une identification « Bon pour paiement » 

sur les factures fournisseurs.  

Le Comité Directeur valide à l’unanimité (20 voix POUR) la procédure de modification du 

Règlement Financier et la rédaction définitive de celui-ci. 

Le point particulier de la traduction des documents et lors réunions est abordé, car c’est 

une charge de travail spécifique.  

Le Comité Directeur valide à l’unanimité (19 POUR / 1 ABST) le versement d’une vacation 

horaire de 20€ pour les traductions. 

c) Trésorerie 

Gérard KUSTER indique que la crise sanitaire a un impact conséquent sur notre 

trésorerie. Il est indispensable de réfléchir sur les dépenses liées aux compétitions 

internationales (réservations hébergements, etc.). 

Il fait part de ses inquiétudes liées à la baisse du nombre des licences, et invite le Comité 

Directeur à la prudence lors de l’établissement du prochain budget prévisionnel. 

d) BP 2022 

Les commissions sont invitées à remonter leurs budgets prévisionnels pour fin 

décembre, et leurs rapports d’activité pour fin janvier.  

 

3) Délégation 

a) RSHN, réexamen de notre dossier 

Notre demande initiale date de 2006, et c’est un dossier qui nécessite de la persévérance. 

Après une réponse négative, suivie d’explications et d’une demande de recours, nous 

sommes actuellement dans l’attente d’une réponse à celle-ci. 

Sylvie BONNIER souligne l’excellent accueil et l’attitude ouverte des représentants du 

Ministère. 

La demande actuelle porte sur la reconnaissance au niveau des solos de toutes pratiques, 

en catégorie Seniors et Espoirs. 

b) Délégation Twirling et Pompons 

La demande de délégation Twirling doit être renouvelée tous les 4 ans. Cette année, la 

demande a aussi été faite pour les Pompons. Le dossier déposé complet, préparé avec 

les compétences NBTA dans ce domaine, est en attente de retour. 
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c) Plan de lutte contre les violences sexuelles, sexistes et discriminantes à 

adopter 

Ce plan fait partie des passages imposés par le Ministère. Le document proposé ne 

nécessite que le changement du logo de l’association Colosse aux pieds d’argile. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité (20 voix POUR) le plan fédéral de lutte contre les 

violences sexuelles, sexistes et discriminantes. 

4) Informatique 

 

a) Avancée logiciel de licences Exalto 

La mise en œuvre du nouveau logiciel est plutôt satisfaisante (gestion des licences, 

éditions) et de nombreux clubs ont opté pour le prélèvement. Les évolutions à venir 

concernent l’impression des licences par le club au format permettant l’utilisation des 

porte badges actuels. 

b) Délégué à la protection des données (DPO), charte RGPD 

Aucune charte n’avait été mise en place par le précédent délégué Benjamin ROUSSET. La 

désignation d’un nouveau délégué et la rédaction de la charte sera faite par un groupe 

de travail (Pascal LAGARDE, Stéphane THOMAS, Jean-Marc KUNTZ), pour validation par 

le Comité Directeur. 

c) Application compétitions 

Dans l’attente de la mise en œuvre d’une nouvelle application avec Exalto, l’application 

existante pourra être utilisée pour 2022. Il est toutefois nécessaire de saisir les licences 

championnats dans celle-ci en raison de la création de la nouvelle base de donnée. Ce 

travail est fait par le secrétariat du siège pour la partie FFTB, et par Stéphane THOMAS 

pour NBTA.  

Pascal LAGARDE se charge des modifications au sein du logiciel : remise à 0, éléments 

mutés, changements de clubs, etc. 

Le logiciel championnat devrait être prêt fin octobre. 

d) Site fédéral 

Une ébauche est en cours d’élaboration, sous Word Press. Il est nécessaire de 

l’alimenter, notamment avec les textes de chaque commission, et des visuels adaptés 

(Raphaël HERCOUET).  

d) Sharepoint privé Comité Directeur 

L’utilisation de cet outil partagé permet, par une prise de connaissance anticipée des 

documents, de mieux traiter les sujets soumis à l’ordre du jour. Yannick MEUNIER se 

tient à disposition en cas de difficultés. 

 

5) CNOSF. Réunions. Label Terre de Jeux 

Sylvie BONNIER indique que Françoise BORDEREAU participe aux réunions du CNOSF, et 

notamment les deux dernières assemblées générales. Françoise indique que le climat de 
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cette instance est particulier, avec une très forte prépondérance des fédérations 

olympiques. Il est toutefois important de montrer une présence et de s’insérer dans les 

divers dispositifs (groupes de travail). 

La thématique du Label Terre de Jeux 2024 est omniprésente dans toutes les réunions et 

publications. 

Laurent FERLAY nous représentera lors du 1er diner des présidents des fédérations se 

tiendra le 21 octobre. 

 

6) Loi du 24 août 2021 : stratégie nationale de défense des valeurs de la 

République - Groupe de travail 

Cette loi vise au contrôle des fédérations sur la base d’un contrat d’engagement 

républicain. Un groupe de travail sera créé sur ce sujet dès lors que nous aurons les 

informations complémentaires. 

 

7) Commission « Valeurs du Twirling »  

Sur l’exemple du clip de la fédération de basket, nous pourrions mettre en exergue les 

valeurs qui nous rassemblent. Kay-Joua MOUA propose que la Commission des athlètes 

se saisisse de ce sujet. En atelier sera proposé sur ce sujet lors du Congrès, avec pour 

objectif la mise en œuvre de notre clip lors de la rentrée sportive de septembre 2022. 

Celui-ci pourrait également être diffusé lors des finales. 

 

8) Commission « Euro 2023 »  

La commission est constituée de Rodolphe GIRARD, Yannick MEUNIER , Gérard KUSTER  

et du futur DTF. William MIDON en est le coordinateur. 

 

9) Formation  

a) Formation des élus  

Dans la poursuite des précédentes sessions, une formation sera proposée aux membres 

du Comité Directeur qui ne l’ont pas effectuée. La formule retenue est de 2 groupes sur 

3 week-ends en 2022, sur les thématiques gestion des conflits et négociation. Un week-

end supplémentaire sera proposé en commun avec les membres déjà formés. 

b) Formation Anglais 

Maryse BUDAN, enseignante NBTA et professeur d’Anglais sous statut d’auto-

entrepreneur, sera sollicitée. 

 

10) Commissions  

 

a) Point par chaque responsable de commission 
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Chaque responsable dresse un état des lieux des travaux de sa commission ou de son 

service. 

Commission médicale : présentation du règlement médical. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité (20 voix POUR) le règlement médical et la mise à 

disposition sur l’espace licencié du triptyque national anti-dopage. 

Commission sportive :  

Les référents par quart (Françoise RINGUEDET, Dominique TRAVAILLEUR, Brigitte CHAIBI 

et Gérard KUSTER) centraliseront leurs documents auprès de Dominique FOURCADE.  

Leur rôle consiste à recenser les dates, les lieux avec adresse exacte, le nom du référent 

de la compétition et ses coordonnées, la composition des tables pour les 2 premiers 

niveaux de compétition seulement. 

La sélection du Team a permis de retenir 12 athlètes sur les 40 candidatures. Sébastien 

DUBOIS a opté pour conserver les 9 athlètes présents à N-1. Le délai très court pour être 

en mesure de présenter une prestation de qualité impose de mettre en place plus de 

stages. Le budget destiné aux tables du jury n’ayant pas été dépensé, un transfert est 

demandé afin de permettre la tenue de 3 stages. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité (20 voix POUR) le passage à 3 rassemblements 

pour le Team France. 

Afin de s’entourer d’un maximum de compétence, Sylvie BONNIER rappelle ce qui a été 

dit depuis les élections : il est important de doubler les postes des intervenants techniques 

et des formateurs en s’ouvrant aux compétences extérieures et en faisant rentrer de 

nouvelles personnes. Ceci permettra de ne pas surcharger les intervenants actuels et 

d’envisager l’avenir sereinement si les cadres actuels souhaitaient arrêter leurs fonctions.     

Commission Organes Déconcentrés : Hélène PIGNATARO indique que seuls 30 des 65 OD 

sont en situation de conformité (statuts, AG, récépissé Préfecture). Pour les OD, Yannick 

MEUNIER suggère le blocage des reversements des cotisations ligues et/ou département 

selon le cas. Le Comité Directeur souhaite une mise en demeure préalable des instances 

non conformes. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité (20 voix POUR) l’envoi de mises en demeure 

LR/AR pour les instances non conformes, avec délai accordé au 30 novembre pour 

régularisation, dans l’attente d’une mesure de suspension. 

b) Commissions de discipline  

Un point est fait sur les candidatures, qui ne sont pas uniquement réservées aux 

licenciés. En l’occurrence, il est important de tenir compte des compétences. 

Une candidature est non recevable, car émanant d’un président de CD. 

La proposition définitive de constitution des commissions sera établie par Sylvie 

BONNIER, avec recueil d’un vote par mail. 

c) Les relations entre les commissions 

Il est important que nous puissions définir un mode de fonctionnement qui permette 

une circulation fluide des informations et une planification des actions. 
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Les présidents et responsables des commissions sont invités à travailler ces points lors 

de visios, afin de gagner en dynamisme dans l’organisation. 

11) Point RH-Recrutement DTF 

L’annonce largement diffusée par différents canaux porte la date du 22 octobre pour la 

réception des candidatures. A l’heure actuelle, 7 candidatures ont été reçues, et 3 

contacts devraient se concrétiser. Les entretiens auront lieu aux alentours du 5 

novembre. Ce recrutement est destiné à structurer la fédération sur les 15 années à 

venir.    

 

12) Point sportif - Lieux des finales-Stand FFSTB- Partenaires (Andréa 

Sport/Nicolas Photos) -consultation équipementier 

Priorité est donnée aux sites qui s’étaient portés candidats en 2019. Les lieux sont votés 

par le Comité Directeur, selon la faisabilité. Sont proposés : 

Finale N2 SAINT DIE → Demande 2019, dossier 2022 complet 

Finale N3 NANTES   → Demande 2019, dossier en attente d’accord de la mairie 

Finale N1 → Demande 2019 de BREST impossible pour 2022. Demande du CD Vendée 

pour CHALLANS, dossier complet. 

Championnat de France NBTA → Sélestat, dossier complet 

Un message sera transmis afin de recenser les candidatures pour 2023 et 2024. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité les lieux des finales 2022 avec 20 voix POUR. 

Concernant le stand FFSTB, il sera tenu par les membres du Comité Directeur et 

deviendra un lieu de rencontre pour les présidents de clubs, sur les finales. 

Concernant les ligues et les demi-finales, un point relais pourrait être envisagé.  

Pour les partenariats, le contrat avec Andréa Sports (tenues athlètes et coatches) est 

échu depuis le 31/12/20. 

Un appel d’offre sera mis en œuvre auprès d’équipementiers, pour un contrat de 2 ans. 

Il n’est pas souhaitable d’instaurer un monopole du textile sur les finales pratique FFTB.  

Pour les photos, le même principe sera appliqué (appel d’offres sans monopole)  

 

13) Questions diverses 

Communication sur la date de prise des licences championnats 
La communication devra être cadrée avec l’ouverture des inscriptions. 
 
Vote réalisé par mail depuis le dernier Comité Directeur  
 
Composition Commission Administrative (9 juillet 2021) 
Françoise BORDEREAU propose au Comité Directeur Fédéral de valider la Composition 
suivante pour la Commission Administrative : 
- Françoise BORDEREAU 
- Fabienne LEFFET 
- Aldine PICHON 
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Le Comité Directeur a validé la composition à l’unanimité avec 15 voix POUR. 

Cursus des formations juges Pratique NBTA (7 septembre 2021) 
Il est proposé au Comité Directeur Fédéral de valider la mise à jour du recyclage des 
formations juges Pratique NBTA. 

Le Comité Directeur a validé la mise à jour du recyclage des formations juges Pratique 
NBTA à la majorité avec 12 voix POUR et 1 voix CONTRE. 

 
Subvention PSF 2020 Ligue Martinique (9 septembre 2021) 
La Ligue de Martinique demande au Comité Directeur Fédéral de transformer sa 
subvention PSF 2020 en fond propre pour fonctionner car les actions ne pourront être 
effectuées et elle sera à découvert si elle rembourse cette somme. 
L'ANS a été interrogée et a donné son accord pour que cette subvention leur serve en 
fonctionnement. 

Le Comité Directeur a suivi l’avis de l’ANS et a validé cette proposition à l’unanimité avec 
10 voix POUR. 

Cursus des formations juges Pratique FFTB (19 septembre 2021) 
 
Il est proposé au Comité Directeur Fédéral de valider la mise à jour du cursus et recyclage 
des formations juges Pratique FFTB. 

Le Comité Directeur a validé la mise à jour du cursus et recyclage des formations juges 
Pratique FFTB à l’unanimité avec 16 voix POUR. 

 

Fin de réunion 12h30. 

La Secrétaire Générale 

Françoise Bordereau 
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